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Versement d’un acompte sur dividende  

 
Autorisation par l’Autorité de la concurrence 

de la prise de contrôle de Guyenne et Gascogne 
 

 

 

 

 

Le directoire de Guyenne et Gascogne a décidé le 11 mai le versement d'un acompte sur dividende de 

7 euros au titre de l’exercice 2011. Cet acompte sera mis en paiement le 18 mai 2012, étant précisé 

que la date de détachement du dividende interviendra le 15 mai 2012. 

 

L’Autorité de la Concurrence a par ailleurs annoncé le 9 mai 2012 son autorisation dans le cadre de 

la prise de contrôle de Guyenne et Gascogne par le groupe Carrefour, levant ainsi l’une des deux 

conditions suspensives prévues dans le projet d’offre publique d'achat de Carrefour sur les actions de 

la Société, assortie à titre subsidiaire d'une offre publique d'échange plafonnée à 4.986.786 actions 

Guyenne et Gascogne.  

 

Conformément à l’article 232-2 du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers, 

l’Autorité des marchés financiers a fixé au 30 mai 2012 la date de clôture de l’offre publique. 

 

 

 

 

 

Les informations financières du groupe Guyenne et Gascogne sont disponibles sur le site de la société : 
www.guyenneetgascogne.com 

 
Les documents relatifs à l’offre publique sont par ailleurs disponibles sur les sites internet de l’Autorité des 

Marchés Financiers (www.amf-france.org) et de Guyenne et Gascogne (www.guyenneetgascogne.com, 

 rubrique « Espace Actionnaires » / « Offre publique »). 
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